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Direction Du patrimoine De l’état

serVice Des loGements et BÂtiments aDministratiFs (slBa)

ATTESTATION DE NON LOGEMENT

 �     Qu’est-ce qu’une attestation de non logement ?    

L’attestation de non logement est une pièce justifiant qu’un agent de l’Etat n’est pas logé par l’Administration. En outre, cette pièce 
est requise dans la procédure de bail à loyer et d’indemnité de logement.

 �    Qui sont concernés ?    

Les agents de l’État ayant recours à un bail à loyer en sont concernés.

 �     Quelles en sont les conditions ?    

Pour obtenir une attestation de non logement, le dossier doit être complet.

 �     Quelle est la durée de traitement du dossier ?    

Le dossier sera traité entre trois (03) à cinq (05) jours.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour avoir une attestation de non logement sont les suivantes :

 X Demande 

 X Déclaration sur l’honneur

 X Certificat de Résidence du demandeur (moins de trois mois)

 X Acte de nomination

 X Avis de crédit récent

 X Photocopie CIN
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